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LE MOT DU PRESIDENT 
 
 

Chers (es) adhérent(e)s et chers (es) amis (es) 

 

Ce nouveau numéro du Messager vous présente les dernières sorties réalisées depuis le mois de 

juillet. Beaucoup d'entre vous ont participé à ces sorties qui sont pour moi l'existence même de 

notre club. 

Se retrouver, échanger, jouer, découvrir dans une ambiance sympathique, c'est comme ça que 

je conçois cet art de vivre nos sorties. Rien n'est parfait, je le sais, mais ce que nous proposons 

est diversifié ; sorties courtes, limitées en km jusqu'à des sorties à l'étranger de trois à quatre 

semaines. 

Nous essayons de satisfaire le plus de gens possibles. 

Merci à ceux qui préparent car ce n'est pas toujours facile. 

Vous avez le programme de l'année, il peut être modifié parfois de quelques jours, vous pouvez 

déjà cibler les sorties qui vous intéressent. 

Une pensée à ceux qui nous quittent souvent pour des raisons de santé, je les remercie de leur 

participation. 

A celles et ceux qui vont lire ce messager, je les invite à nous rejoindre, sponsors, partenaires, 

nouveaux retraités, etc… 

Merci aux sponsors de leur aide, nous faisons le maximum pour parler de vous. 

Je vous souhaite à toutes et tous de bonnes fêtes de fin d'année et ce sera un plaisir de se 

retrouver   pour de nouvelles aventures en 2023. 

Meilleurs vœux pour vous et votre famille 

Mes amitiés 

Jacques  
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Trésorier adjoint - Voyage 

Responsable Voyages 

André VERGNAUD 
 06 80 42 42 97 

Email : dedenicole79@hotmail.fr 
Commission Sécurité  

Alain PALLUAU 
 06 81 24 22 90 

Email : alain.palluau0311@orange.fr 

Trésorier 

Bernard REVEAU 
 06 43 61 63 25 

Email : bernardreveau@orange.fr 

Le Messager : Mise en page & Rédaction : Jacques GABORIAUD 

Vérificateurs aux comptes : THERET Marie-Claude, JARREAU Christian  

Président 

Jacques GABORIAUD 

 06 08 25 01 91 
Email : jagaboriaud@wanadoo.fr 

 

Président d'Honneur 

JOURNAUD Jacques 

Vice-Président d'Honneur 

MORIN Gilles 

Secrétaire 

Denise PILLET 
 06 30 89 81 73 

Email : denise.pillet@orange.fr 

Vice-Président et Sécurité 

Jacques PALLUAU 
 06 81 83 11 14 

Email : palluaujacques@orange.fr 

 

 Vice-Président et Site Internet  

Alain ANGIBERT 
 06 65 17 25 48 

Email : alainangibert@orange.fr 

Secrétaire adjointe 

Annie MIGEON 
 06 15 34 13 10 

Email : migeonphilippe@orange.fr 

Commission voyages 

Martine LEPINE 
 05 49 93 62 80 

Email : martine-lepine@orange.fr 

Projet Voyages 

Monique BENETEAU 
 06 67 17 88 30 

Email : ml.beneteau49@gmail.com 

Relations publiques 

Bernard MIGEON 
 06 07 36 71 77 

Email : b.migeon@migeonb.fr 

Projet Voyages 

M-Thérèse MARQUOIS 
 06 10 48 05 50  

Email : jackymarquois@gmail.com 
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INFOS THOUARS 
 

 

 

INTERNET et la FFACCC 

Vous pouvez consulter sur le net le site de la FFACCC – WWW.ffaccc.fr. Ou WWW.ACCNDS.fr 

Toutes les informations concernant notre mode de loisir, les clubs, les sorties, les partenaires, etc… 

Association Camping-Cars Nord Deux Sèvres 
 (Membre de la FFACCC) 

Régie par la loi du 1er Juillet 1901 inscrite sous le n° 0791003481 le 18 / 12 / 2002 à la sous-Préfecture de Bressuire 

Espace clubs Michel Olivier 5 rue Denfert Rochereau 79100 THOUARS Tél : 06 08 25 01 91 

Email : jagaboriaud@wanadoo.fr Matr. Voyages n° IMO 75100284 – Assur. MACIF n° 15195976 

 

 

 

 

 

  DAUTEL Bernard et Mme 

JOLLY Alain et Mme 

PAINEAU Robert et Maryline 

PITEAULT Gilles 

    

 

Calendrier des sorties 2023 (Prévisions) 

Voir calendrier en fin du Messager 

 
 Sorties FFACCC & autres clubs 2023 

 
Du 2 au 30 mars :  Sortie Les Saintes Marie de la Mer au Camping Paradis organisée par le 

club de l’Est 

 

Du 20 février au 20 mars : Sortie AGAY au Royal Camping organisée par le club ACCAP 

 

Du 14 au 28 juin : Sortie Armada de Rouen organisée par le club CCCNP 

  

Ce journal a été mis en page par Jacques GABORIAUD et réalisé par des participants aux différents voyages 

La rubrique « INFOS THOUARS » est là pour recueillir les petites annonces, les demandes diverses de voyage, 

de renseignements sur les sorties etc... Faites vos envois par email aux adresses Email des membres du bureau 

en page 4 de notre journal. 

Cette revue est exclusivement réservée à l'information des membres du club et de ses sympathisants et ne peut 

être vendue. 

 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX ADHERENTS DE 2022 

INFOS 

http://www.ffaccc.fr/
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L’AUVERGNE ET L’HISTOIRE DES VOLCANS 

Du 19 au 28 septembre 2022 
 

 
 

Ce lundi 19 septembre, nous commençons notre périple en Auvergne. 

André et moi-même accueillons tous les membres de l’équipage : 16 camping-cars avec 30 

personnes sont au rendez-vous à Pontgibaud, situé dans les Combrailles, sous un soleil radieux. 

Présentations et déjeuner sur place. 

 

15 h : Nous allons au Château Dauphin, habité par la même famille depuis la révolution. Très bon 

accueil et explications par la propriétaire. 

Le château comprend un donjon et six tours restaurés au XIXème siècle. 

Il conserve son aspect défensif mais l’intérieur, harmonieusement aménagé, est chaleureux avec 

ses boiseries, son mobilier XVIIème et XVIIIème siècle et ses nombreux souvenirs familiaux. Il 

est toujours habité depuis 1756 par la famille des Comtes de Pontgibaud. Le château domine un 

rare potager en creux, labellisé Jardin Remarquable. 

Vers 18 h 30 : Apéro de bienvenue au camping, puis André forme les équipes pour les jeux dans 

les jours suivant. 

Mardi 20 septembre : départ pour Lemptegy 

Tout d’abord nous avons fait la balade en petit train autour des volcans de Lemptegy avec un super 

guide qui nous a partagé sa passion pour les volcans. 

Une histoire singulière pour un volcan hors du commun. 

Imaginons……il y a 30 000 ans, naissait un nouvel édifice volcanique dans la chaîne des Puys : le 

Volcan de Lemptégy. 

Ce cône strombolien a été choisi à la fin de la seconde guerre mondiale pour l’extraction de ses 

scories volcaniques. Grâce à cette activité industrielle et à la collaboration avec le monde 

scientifique, la structure interne du volcan, patiemment déshabillée de ses roches, est dévoilée 

aujourd’hui de façon saisissante. Ainsi une gigantesque cavité de 10 hectares s’ouvre en entonnoir 

sur le cœur du volcan, grâce aux 11 paliers d’exploitation qui en découpent les falaises et laissent 

apparaître les couleurs et les strates. Lors du parcours se succèdent des vues plongeantes sur les 

cheminées, les trésors géologiques et d’époustouflants panoramas sur les volcans voisins de la 

Chaîne des Puys. 

Ensuite, nous partons au Puy de Dôme, déjeunons dans C.C. puis prenons le train à crémaillère 

qui constitue la pièce maitresse dans le programme de préservation du site, car au cœur des volcans 

d’Auvergne, celui-ci, grand site de France, est un site protégé et aménagé. 

Au sommet du géant des Dômes, à 1465 m d’altitude, 80 volcans de la chaîne des puys s’étalent à 

nos pieds. Il est le volcan emblématique et le plus distinctif de la Chaîne des Puys. Il est considéré 

comme le point de repère et la mascotte de cette région volcanique reconnaissable à son antenne 

au sommet. 

Après une journée bien remplie, nous reprenons les C.C. pour nous rendre au camping de la Sioule. 

Première soirée jeux avec l’apéro offert par Jean & Thérèse pour arroser son anniversaire. 

Mercredi 21 septembre 

Nous quittons le camping pour le Puy De Sancy, le plus haut volcan d’Auvergne avec 1886 m 

d’altitude dont l’accès le plus rapide se fait à l’aide du téléphérique du Sancy qui se situe à 3 kms 

du Mont Dore. 

Ce matin, nous avons la chance d’avoir une superbe vue dégagée, mais par contre beaucoup de 

vent… Pour atteindre le sommet, encore 850 marches à franchir et le panorama est exceptionnel à 

l’arrivée. 

Fin de matinée, nous nous installons sur l’aire de camping-cars Les Crouzets au Mont Dore, puis 

nous partons déjeuner au restaurant « Bœuf à l’assiette » 

Très beau cadre « chalet de montagne », au menu pavé de bœuf Salers cuit en direct sur le grill du 

cantou accompagnée d’une truffade copieuse et pour finir tarte à la myrtille. 
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Après-midi libre pour visiter la ville du Mont Dore. 

La soirée se termine par le briefing, jeux de mimes sans oublier l’apéro, puis repos avec une bonne 

nuit de sommeil. 

 

Jeudi 22 septembre 

Ce matin, tout l’équipage profite de la station pour faire le plein d’eau et vider les cassettes, avant 

de repartir en direction de la Bourboule, quand une mauvaise nouvelle nous est parvenue, Denise 

vient d’endommager son camping-car. Le véhicule ne pouvant pas circuler, dû à une porte qui ne 

se referme plus, il est donc impossible pour elle de continuer le voyage. Nous en sommes tous 

attristés. 

L’équipage reprend la route pour La Bourboule. 

Stationnement sur une grande place tout près de la ville. Puis chacun, à son rythme, part la visiter. 

Splendeur, faste, élégance … Tous ces mots qualifient la Bourboule et son architecture Belle 

Epoque. Pour ceux qui rêvent de détente et de pelouse fraîche ? Le parc Fenestre est parfait. 

Fin de soirée, nous reprenons la route en direction de Bort les Orgues. 

Le stationnement pour la nuit est prévu sur la place tout près du musée de cuir que nous visiterons 

le lendemain. 

Chaque équipe s’installe autour du briefing, puis ce soir le dessin est au programme, autour d’un 

apéro offert par Jean-Luc et Annick qui arrosent leur nouveau grade de papy et mamie grâce à 

l’arrivée d’un petit Paul. 

Vendredi 23 septembre 

Nous sommes au musée de la Tannerie et du Cuir fondé en 1996. 

Celui-ci fait ressurgir le passé de Bort les Orgues. Le tannage au bord de la Dordogne, ses avantages 

(emplois) et ses inconvénients (pollutions). 

Une projection vidéo, consacrée à la fabrication du Cuir, nous est proposée et ensuite visite guidée 

dans les bâtiments pour nous faire découvrir tout le processus et les étapes de la fabrication du cuir. 

Nous découvrons la transformation de la peau brute de l’animal en cuir fini. Les machines, les 

appellations Cuir, les étapes successives de production et le savoir-faire du métier de tanneur. 

Le guide connaissait parfaitement son sujet, et pour finir la boutique avec de jolis sacs, des 

ceintures et autres objets. Midi : Nous partons déjeuner avec les camping-cars Aux Orgues De 

Bort. 

C’est une vue imprenable sur la chaîne des montagnes, mais les orgues sont dessous, donc pas 

tellement visible. Et c’est un endroit reposant pour le déjeuner et idéal pour une bonne sieste. 

18 H : Nous arrivons à la ferme de Fouey, à deux kilomètres de Salers, avec un accueil très 

chaleureux des 2 Frères Rouchy. Ils nous expliquent leur exploitation de vaches laitières avec 

transformation de fromage fermier. 

Nous avons assisté à la fabrication du fromage, à travers les vitres du laboratoire. Dans la salle, 

nous avons dégusté la tomme, suivi d’un apéritif à la Gentiane. 

Le groupe en profite pour acheter des fromages sur place. 

Ce soir, la météo est un peu capricieuse, donc à 20 H chacun rejoint son camping-car pour se mettre 

à l’abri. 

Samedi 24 Septembre 

Après une bonne nuit de repos, nous complétons les camping-cars pour Salers car en fin de soirée 

nous reviendrons pour une deuxième nuit à la ferme de Fouey. 

Nous partons visiter les burons de Salers ; c’est une maison qui servait autrefois à la fabrication du 

fromage dans les prairies d’altitude. 

Entre Salers et le Puy Mary, cette maison du fromage de la vache et de la gentiane de Salers située 

dans un cadre exceptionnel raconte la fabrication du fromage de Salers. Visites guidées avec 

projection de vidéos et bien sûr dégustation et vente de ce délicieux fromage et de la gentiane. 

C’est un incontournable dans la région, surtout pour les gourmands !!! 

 Il est midi, nous partons déjeuner au restaurant « Les Templiers ». Plats copieux et excellent avec 

un service parfait. 

Dans l’après-midi, nous retrouvons notre guide pour la visite de Salers : En plein cœur du Pays 

des Volcans d’Auvergne, Salers est classé parmi les plus beaux villages de France. C’est un joyau 
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Renaissance de la Haute -Auvergne. Y vivent 368 habitants qui sont appelés les Sagraniers ou 

Salersois. Cette commune est située à 951 mètres d’altitude et domine le confluent de l’Aspre et 

de la Maronne. 

Fin de soirée, chacun dispose d’un temps libre pour faire des emplettes dans Salers. 

Nous nous retrouvons à la ferme de Fouet pour le briefing, jeux, apéro : le tout dans la bonne 

humeur. 

 

Dimanche 25 septembre 

Départ pour Aurillac sur la place du champ de foire, tout près de la ville. 

L’après-midi visite guidée de la capitale de la Haute Auvergne. Elle est située à 631 mètres 

d’altitude. Elle est à la charnière de la montagne et de la plaine. Adossée aux Monts du Cantal, 

traversée par la capricieuse Jordanne, elle regarde au loin vers le grand sud-ouest aux accents de 

midi, vers le Languedoc et le Quercy. 

Nous finissons l’après-midi, à flâner dans le quartier médiéval d’Aurillac avec ses ruelles 

tortueuses et ses maisons à colombages. Diner et nuit sur l’aire d’Aurillac. 

Lundi 26 septembre 

Nous partons pour Murat, stationnement place de la gare, et nous allons visiter la maison de la 

Faune. Un musée extraordinaire où sur 4 étages, on découvre une incroyable collection de près de 

6000 espèces d’insectes (coléoptères, papillons etc…) certains extrêmement rares, et dans une 

ambiance sonorisée. C’est aussi une collection de près de 450 mammifères et oiseaux naturalisés 

et présentés dans des vitrines thématiques en relation avec un biotope. C’est ludique. Tout 

l’équipage était surpris par la richesse et la diversité des espèces. Déjeuner dans C.C. et pour certain 

qui le désire resto à Murat. 

Après-midi, visite guidée de la ville de Murat s’impose. Puis nous partons dormir au Lioran. 

 

Mardi 27 septembre 

Départ en direction de St Flour, sur l’aire camping-cars près de la ville.  A 14 H, nous prenons le 

bus. Accompagner d’un guide, nous partons à la découverte de Garabit à Alleuze, un patrimoine 

d’exception qui attise notre curiosité… Tout d’abord un arrêt sur les ruines féodales du château 

d’Alleuze, l’un des sites les plus romantiques d’Auvergne. 

Puis découverte des Gorges de la Truyère : Du cirque de Mallet, site à la beauté dépaysante 

parsemé d’îlots rocheux, au barrage de Grandval. Et pour finir le magnifique viaduc de Garabit, 

œuvre d’Eiffel (1884). Son histoire est aussi celle des hommes qui l’ont construit, et de leurs 

familles. Comme tous les soirs, la journée se termine dans une ambiance joyeuse avec au 

programme chansons accompagné d’un verre de vin chaud. 

Mercredi 28 septembre  

Ce matin, sous un temps maussade, nous nous dirigeons à Coltine pour finir notre séjour. Coltine 

est un petit village appartenant à la communauté de communes de St Flour. 

Après s’être installé sur le stade nous allons visiter le musée agricole. Une très belle reconstitution 

de la vie Auvergnate d’autrefois, contée par une guide « exeptionnelle » 

Midi ; il est l’heure d’aller se restaurer à l’Auberge des Fontilles. Auberge typique de la région. 

Accueil sympathique. Menu Auvergnat très copieux et très bon de l’entrée au dessert.  Après ce 

bon repas : une bonne sieste s’impose !!! 

Comme le beau temps n’est pas au rendez-vous, nous nous installons dans une petite salle que 

Monsieur le Maire, Didier Amarger, a mis à notre disposition pour que nous puissions nous y 

retrouver tous ensemble. 

Jeux puis remise des lots pour tout l’équipage. 

M. le Maire et trois de ses conseillers viennent nous retrouver pour l’apéritif dînatoire. 

Nous terminons notre séjour en chansons. 

Bravo au groupe pour son dynamisme, sa solidarité, pour l’envie sincère de passer un séjour 

inoubliable. 

André, « notre chef », vous dit un grand merci pour cette réussite collective. 

Nicole 
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FETE DE LA CHATAIGNE A EGUZON (INDRE) 

Du 28 octobre au 2 novembre 2022 

 
 

C’est encore l’été en cette fin octobre 2022, alors il faut en profiter car l’hiver ne va pas tarder à 

pointer son nez ! 

 

Arrivés la veille du RV à Eguzon, nous nous rendons à proximité de Crozant, à Villejoint pour 

visiter l’arboretum de la Sédelle. 

Crée en 1986, Philippe Wanty a trouvé ici sur un terrain de 6 ha, un vallon envahi par la végétation. 

Ce passionné, aidé par la générosité de cette vallée fraîche et fertile a gardé l’esprit du lieu en 

sélectionnant les plantes qui s’intègrent dans le paysage environnant et donnent de vibrantes 

couleurs de printemps et d’automne. De mai à octobre les jardins de l’arboretum offrent une 

succession de floraisons, de fructifications et de foliations colorées que dispensent plus de 400 

espèces originaires de tous les continents. Ce site est aujourd’hui classé « jardin remarquable » 

 

Retour en soirée à Eguzon pour les retrouvailles avec les premiers arrivés sur la place du village. 

 

Samedi matin, promenade de reconnaissance autour du village et départ pour le camping municipal 

« les Nugiras » près du lac où nous allons passer le week-end ; installation et apéro de bienvenue. 

A 17 h, retour à Eguzon pour la première randonnée semi-nocturne de 7 km. Ce premier 

échauffement était nécessaire en prévision de la suite ! 

Souper campagnard à l’arrivée à « la marmite à Paulo » 

 

Dimanche : la fête de la châtaigne n’est pas encore commencée, les 80 exposants s’installent sur la 

place et dans les rues autour, seuls les « boisseleurs » (tourneurs, vanniers, sculpteurs sur bois) sont 

déjà en activité ; mais pour les marcheurs, c’est parti pour les randonnées autour du lac et jusqu’au 

barrage, qui selon les options choisies vont de 14 à 35 km pour les plus courageux ! Pour la majorité 

du groupe parti à 7 h 30 ce sera 20 km, c’est déjà bien. 

Une bonne sieste réparatrice après çà. 

 

Lundi : cette fois la fête commence : Eguzon a inventé la « bogue » humeur… 

La fête sportive : 3 200 marcheurs venus de presque toute la France pour randonner autour du lac. 

C’est une histoire de culture avec des conférences et des expositions. 

C’est une châtaigne gourmande : des spécialités, des concours culinaires, des démonstrations. Au 

cours de ces 2 jours, 3 tonnes de châtaignes épluchées, 583 repas servis. 

C’est une châtaigne qui a gardé en mémoire les savoirs faire des artisans du châtaigner et de l’arbre 

à pain. 

C’est une châtaigne musicale avec des bandas, un concert. 

C’est une belle aventure avec le lac en toile de fond que cette 36ème fête de la châtaigne ; convivialité, 

bonne humeur entretenue par 260 bénévoles fièrement coiffés du béret couleur châtaigne et du 

foulard à carreaux. 

A 18 h, concert dans l’église avec le groupe « Tangonella » ; c’est un orchestre de cordes… vocales ; 

ces artistes interprètent du tango argentin a cappella, un son unique. 

Les cinq voix de Tangonella vocalisent, bruitent, s’harmonisent et claquent pour composer des 

morceaux au chœur du tango ; cet orchestre sans instruments fait danser l’imaginaire sur les cordes 

du plus beau des instruments : la voix. 

Quelques centaines de mètres à pied jusqu’à la salle des fêtes pour un vrai repas gastronomique des 

« castagnaïres » accompagné par l’homme-orchestre local. 

 

Mardi : ce matin, petite rando à pied ou à vélo et nous quittons Eguzon pour descendre la Creuse 

jusqu’à Gargilesse-Dampierre, l’un des plus beaux villages de France, qui accueille aujourd’hui de 

nombreux touristes et pèlerins attirés par le charme romantique de ses maisons resserrées autour du 

château. 
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Georges Sand, avant beaucoup d’autres artistes, fut la première à succomber à son charme. Parmi 

eux, le harpiste Pierre Jamet a créé en 1964 l’académie internationale de harpe puis le festival qui 

perdure chaque année en aout. 

 

Quelques km encore jusqu’à Argenton sur Creuse où après déjeuner, nous allons visiter, pour 

terminer cette sortie, le musée de la chemiserie et de l’élégance masculine.  

Né de la volonté d’un ancien industriel, Jean-René Gravereaux, ce musée de culture scientifique et 

technique, labellisé Musée de France, sauvegarde et transmet depuis 1993 un patrimoine 

représentatif de l’activité industrielle créée au XIXe siècle : la confection de chemises. Situé dans 

le premier atelier de lingerie mécanique créé en 1860, il est dédié au vestiaire masculin avec une 

collection de vêtements de la fin du XVIIe à nos jours. 

Dans l’atelier, toutes les étapes de la fabrication d’une chemise sont présentées avec machines et 

outils : tables de coupe, scies, machines à coudre, presses, fers à repasser, lessiveuses…et un banc 

de dix machines. Un film retrace la vie des dernières ouvrières. 

 

 C’est sur cette immersion dans quatre siècles d’évolution vestimentaire que nous terminons ce 

week-end sportif, culturel, gourmand, musical et convivial à souhait. 

On en redemande ! 
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ESCAPADE EN VENDEE 

Du 14 au 17 Novembre 2022 

 

Retrouvailles à l'aire de camping-car de Vouvant. Nous sommes 10 camping-cars et 18 personnes 

pour cette escapade en sud-Vendée. 

La nuit tombe vite et c'est autour de bougies et de lampes frontales que nous prenons l'apéro de 

bienvenue. 

 

Mardi 15,  

Visite commentée de Vouvant par la guide locale, Béatrice Ripaud. Vouvant, cité de Mélusine, est 

située au cœur d'un site naturel exceptionnel. La commune de Vouvant a été créée entre 1016 et 1019 

à l'initiative de Guillaume le Grand. La rivière Mère, affluent de la Vendée, entoure sur trois côtés le 

château et le village fortifié. 

Béatrice, nous conte la légende de Mélusine qui est la figure de proue de Vouvant car présente à tous 

les coins de rue. 

Petite cité de caractère, notre guide a bien captivé son public malgré la fraîcheur matinale et les légères 

gouttes de pluie. 

C'est autour d'un feu de cheminée à l'auberge de Maître Pannetier que nous nous sommes restaurés et 

réchauffés. 

L'après-midi, balade en suivant la rivière et traversée par le bateau à chaînes qui a suscité quelques 

photos et commentaires rigolos. 

 

Mercredi 16,  

Visite en forêt de Mervent avec un guide de l'Office National des Forêts. 

On retrouve M. Boissonneau Vincent qui, avec un collègue gère environ 5000 ha de forêts. 

Elle s'étend sur cinq communes et est composée de 81% de feuillus, et des résineux pour le reste. 

La forêt est divisée en parcelles et chaque parcelle est suivie en fonction de l'âge et la qualité des 

arbres. Le bois est acheté par des sociétés qui le transforme pour divers usages et également pour le 

chauffage. 

Le rôle d'un agent forestier de l'ONF est d 'aménager la forêt, de gérer les coupes de bois, d'entretenir 

les plantations et également l'entretien des sentiers pédestres et VTT. 

Nous partons ensuite sous la pluie à Foussais-Payré pour le déjeuner et notre rendez-vous à l'Atelier   

du Goût   

Foussais-Payré est une cité de caractère où se déroule tous les ans, le symposium de sculpture sur 

bois. Vous découvrez des œuvres dans tous les endroits du village, c'est une curiosité. 

Mais notre artiste chocolatier, Christophe Moreau nous attend, il nous habille d'un tablier et d'une 

toque et nous explique l'histoire du chocolat.  Des mots inconnus pour certains d'entre nous, cacaoyer, 

cabosse, beurre de cacao, etc... 

C'est un petit arbre d'Amérique tropicale découvert par Don Hernan Cortés qui l'a ramené à Charles 

V roi d'Espagne en 1528. 

Chocolat noir, au lait, blanc, tout nous est expliqué par Christophe avec beaucoup d'humour et de 

pédagogie. C'est son souhait depuis longtemps de transmettre son savoir. 

 Nous passons ensuite à la réalisation de sucettes et de petits personnages, là, nous remarquons les 

artistes et les nuls : je ne nommerai personne. 

Après un passage en boutique pour quelques achats, Noël n'est pas loin, nous partons pour l'apéro 

dans une petite salle prêtée par la mairie. 

 

Jeudi 17,  

C’est notre dernier jour. Nous nous dirigeons vers Mouilleron en Pareds pour la visite du musée 

Clémenceau et de la maison du Maréchal Delattre de Tassigny. 

Curieux hasard que deux hommes prestigieux soient nés à quelques mètres l'un de l'autre. 

La maison du Maréchal est dans son jus et notre guide nous conte les différentes pièces de la maison, 

les photos de la famille ainsi que le parcours du maréchal. 

Surnommé « Le roi Jean », il est mort en 1952 à l'âge de 63 ans 

Nous allons ensuite au musée Clémenceau, ancienne boulangerie, rachetée par la mairie pour retracer 
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l'histoire de ce militaire truffé de surnom (le tigre, le père de la Victoire, lui se disait le premier flic 

de France, l'homme anti grève, etc…) 

Il savait tout faire, d'abord médecin, écrivain, journaliste, il défendra avec acharnement l'affaire 

Dreyfus. 

Clémenceau écrivait par exemple ceci : « Il faut d'abord savoir ce que l'on veut, avoir le courage de 

le dire et avoir l'énergie de le faire » et encore : « Pour prendre une décision, il faut être un nombre 

impair et trois, c'est déjà trop » et encore : » Donnez-moi quarante trous-du-cul et je vous fais 

l'académie française » et : « En politique, on succède à des imbéciles et on est remplacé par des 

incapables ».  Il avait déjà raison... 

Il est mort à 88 ans, le 21 Novembre 1929 

Le temps est passé vite, il est déjà 12 h 15 

Notre dernier rendez-vous se trouve à Longèves pour la visite de la maison Damour. 

Ce sont deux jeunes personnes qui ont créé leur entreprise. Lui est originaire de la réunion et elle est 

Afgane. 

Ils fabriquent des rhums arrangés, des punchs et ont également des produits d'épicerie fine. 

Combien de temps de macération ? D'où viennent vos produits ? A qui les vendez-vous ? 

Après quelques questions posées, nous avons procédé à un test de dégustation. Les femmes, car les 

hommes conduisent et « boire ou conduire ». Finalement personne n'a trouvé le goût ou parfum du 

punch en question ; pourtant il y avait 3 petites bouteilles à gagner. 

Je vais vous aider, dit-il : un fruit exotique ; l'ananas répondis- je ! Oui, gagné ! Tant pis pour vous, 

j'ai été le plus rapide et sans goûter ! 

Nous en profitons pour faire quelques achats pour les remercier de leur gentillesse. 

Ainsi se termine notre escapade vendéenne. 

Je remercie les participants car le temps n'était pas avec nous, mais c'est l'automne et c'est beau !! 
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GALETTE DES ROIS A BREUIL-CHAUSSEE (Bressuire) en 2020 

CR NON DIFFUSE A CE JOUR 

 

Vendredi 17 janvier : 

Accueil et retrouvailles pour tout le monde sur le vaste parking de la salle des fêtes «La Broglienne» 

La reine et le roi 2019, Chantal Courgeon et Jacques Gaboriaud nous offrent l’apéritif de bienvenue 

dans une salle du restaurant scolaire et nous présentent le programme des 3 jours à venir. 

Samedi 18 janvier : 

Déplacement jusqu’à Bressuire, pour faire un tour au marché, se ravitailler et visiter la ville pour 

ceux qui ne connaissent pas encore la 2ème commune du département après Niort.  

Bressuire, où l’on constate une activité économique dynamique, compte aujourd’hui 20 000 

habitants. Cette ville s’est bien relevée de ses ruines après son déclin suite aux guerres de religion 

et à l’insurrection vendéenne qui entraîna sa ruine. L’arrivée du chemin de fer au XIX siècle a 

contribué à ce renouveau.  

En fin de matinée, après la visite du château pour certains, de Bocapôle pour d’autres, il reste la 

visite de la crèche animée qui attire chaque année des milliers de visiteurs ; cette crèche est née du 

génie d’un homme : l’Abbé Rochard, il y a 50 ans ; 120 personnages s’animent dans une 

synchronisation parfaite de son et de lumière. Toutes les scènes évoquent la vie des habitants d’un 

village de Palestine d’il y a 2000 ans. Après 3 années de restauration et grâce à l’implication d’une 

soixantaine de bénévoles qui ont fait le choix de respecter l’œuvre d’origine, on peut aujourd’hui 

encore entendre le message de Noël par la voix du Père Rochard.  

Nous nous retrouvons l’après-midi pour partager la galette traditionnelle et bien sûr désigner la 

nouvelle reine et le nouveau roi : Nicole Vergnault et Dominique Guibert ont ainsi commencé leur 

règne qui durera jusqu’à la prochaine galette ! 

Sur le programme était écrit : 20 h 30 soirée surprise… la surprise, ce fût une pièce de théâtre jouée 

par la troupe de Courlay, un vaudeville de Feydeau (le spécialiste du genre), «tailleur pour dames», 

sa 1ère grande pièce, qui 134 ans après sa création, a toujours autant de succès. 

Dimanche 19 janvier : 

Après le réveil aux croissants et une randonnée matinale de 3 km pour les uns, 6 pour les autres, 

nous nous retrouvons pour le traditionnel repas de gala assaisonné par Ambiance Marina, ses tours 

de magie, sa musique qui ravit les danseurs et pour finir la soirée, un grand loto animé par Lucain 

et doté de somptueux lots pour les plus chanceux.  

Lundi 20 janvier : 

Une petite marche à nouveau pour aller visiter la ferme du château de Blanchecoudre. Ici, le Gaec 

du même nom élève 90 vaches en agriculture biologique et sa fromagerie «le petit trèfle» propose à 

la vente fromages affinés très goûteux (il faut bien çà dans un pays spécialisé dans le fromage de 

chèvre) et beurre cru ou demi-sel tout aussi bon. 

Pour terminer la journée, et le week-end, nous nous partageons en 2 groupes : l’un part visiter La 

Tour Nivelle – Musée d’école et Maison Littéraire Ernest Pérochon à Courlay ; 

Construite à l’époque de Jules Ferry, l’école de La Tour Nivelle est aujourd’hui un musée, un site 

pédagogique et culturel.  

Après avoir revêtu la blouse de l’écolier, et assis aux pupitres en bois, nous avons dû écrit une dictée 

à la plume et à l’encre violette comme il y a 60 ans et sous l’œil vigilant de notre maîtresse d’école 

«L’automne en Poitou», extrait du livre «Les creux de maisons». Pour m’éviter honte et déshonneur, le 

résultat de la correction de la dictée ne sera pas divulgué dans ce compte rendu.  

Ernest Pérochon, écrivain-instituteur, né à Courlay en 1885, a usé ses fonds de culottes sur les bancs 

de La Tour Nivelle avant d’être consacré par le prix Goncourt 1920 pour son roman « Nêne », roman 
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qui raconte une histoire passionnante sobrement contée, avec le parfum d’une terre qui fixe pour 

toujours les mœurs dans l’âme des personnages. 

L’autre groupe, pendant ce temps, terminait le week-end par la visite des Jardins de l’Orbrie, mais 

pour vous décrire cette visite, je laisse la plume et l’encrier à Lucain qui va vous conter son après-

midi… et écrire le mot de la fin. 

Les Jardins de l’Orbrie : 

Accueil par Olivier en salle pour visionner une vidéo récapitulative de l’évolution et des principes 

de l’entreprise depuis ses débuts. Le créateur, Alain Peridy, a souhaité depuis une vingtaine d’années 

une meilleure revalorisation de son produit en le transformant. Ces idées de développement 

technique, économique et environnemental sans oublier l’humain a permis d’affirmer la marque « 

Cœur de pomme » et les prestations de service en embouteillage. 

Autre point très fort : la diversification. 

- en approvisionnement, dans un rayon de 80 à 100 km à la ronde, des pommes à couteau de variété 

clochard, Pink lady, reinette… 

- en process de fabrication de jus de pomme tranquille ou pétillant, en mélange avec d’autres fruits 

: citron, framboise, pruneau, kiwi.... 

- en embouteillage dans une quarantaine de contenants en verre, en bib et containers, 

- en distribution : en grandes et moyennes surfaces, les bars et restaurants et fourniture de marque 

distributeur. 

Les résultats : une progression à deux chiffres depuis plus de dix ans. En 2019 : 9,10 M€ de C.A. 

Projection à 12 M€....gros challenge... 

Développement et progression : quatre agrandissements en vingt ans, de 8 à 60 personnes en 10 ans. 

Investissements et projets d’avenir : 7 M€ pour la mise en place d’une seconde ligne de production, 

volonté d’innover dans des produits indemnes de pesticides afin de répondre à la tendance actuelle. 

Pour clore la visite, retour à la salle d’accueil pour la dégustation, remerciements à notre guide et 

fin du merveilleux séjour « galette des rois » du côté de Breuil Chaussée. 

Notre Marie-T et Jacques, en toute modestie, nous ont concocté un maxi week-end qui a beaucoup 

plu aux participants et pour cause : découverte de la ville de Bressuire avec son marché, une braderie 

à Bocapôle, le château, la crèche animée, le théâtre de Courlay avec du Fédeau, de la magie avec 

Ambiance Marina, un repas de gala appétissant et délicieux suivi de danses, le maxi loto, visite de 

la ferme et fromagerie du «Petit trèfle», visite des Jardins de l’Orbrie, la tour Nivelle, la maison 

littéraire d’Ernest Pérochon. 

Avec un programme aussi divers et varié comme celui-ci, on ne peut que s’incliner très 

respectueusement devant nos organisateurs en les remerciant très chaleureusement.  

Bravo et grand merci Marie-T et Jacques. 

N.B. Si vous souhaitez mieux découvrir l’entreprise des Jardins de l’Orbrie, je vous invite à aller 

sur leur site Internet qui complétera ce compte-rendu et votre curiosité. 
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Compte rendu de la sortie des Cévennes 
du 19 Juin au 27 juin 2022 

 

Nous sommes 8 camping-cars soit 16 personnes à se retrouver le dimanche 19 Juin en fin d'après-

midi au point de ralliement à Vabres l'Abbaye en Aveyron sous la houlette de notre organisateur Alain 

et de son épouse Marie-Claire. Après un pot d'accueil sous la chaleur et le vent, nous dormons sur 

place. 

 

Lundi 19 juin 

9 h : Nous partons à Roquefort-sur-Soulzon pour visiter une cave de Roquefort la cave « Papillon ». 

C'est un gymkana pour atteindre ce lieu et d'ailleurs, nous finissons à pied. Nous sommes accueillis 

par notre guide, puis vidéo à l'appui, nous découvrons comment, autrefois les anciens bergers avec 

des moyens restreints, ont commencé le roquefort. Plusieurs 

versions sur la réalisation du bleu (erreur ou trouvaille) toujours 

est-il que l'histoire du Roquefort était née. 

Après la dégustation et l'achat de quelques produits, nous 

découvrons Peyre, un des plus beaux villages de France près du 

pont de Millau. Notre guide est un enfant du village, qui n'en 

n'est plus un puisque marié, et vivant au village, il sait tout sur 

tout, connait chaque recoin et nous passionne de ses narrations. 

Puis nous passons la nuit au village n'ayant plus peur des 

incendies qui la veille avait approché le village, les pompiers 

veillaient dans la montagne. 

 

 

 

 

 

 

Mardi 21 juin  

Nous allons sur l'aire du viaduc de Millau ; Nous franchissons le viaduc car l'aire se trouve après. 

Certains n'avaient pas bien compris ou ne voient pas bien, toujours est-il qu'ils ont eu la chance de 

franchir 3 fois le viaduc… Après cette anecdote, nous sommes guidés pour des explications d'une 

personne du Groupe Effage sur la construction du pont. Nous en avons tous les détails, de la durée, 

du poids de béton, les kilomètres de cable et les ingénieurs qui ont conçu et réalisé ce pont.  Belle 

prouesse millimétrée !!! Nous passons la nuit sur place car notre maitre de cérémonie, Alain avait 

négocié le parking (rien que pour nous) Na ! 

 

Mercredi 22 juin 

Nous découvrons les terres arides du Larzac où notre José National a fait beaucoup parler de lui. La 

Couvertoirade, petit village fortifié, au cœur de la garrigue : On se demande bien ce que l'on va y 

trouver ? Guidée par une charmante jeune fille, les autres aussi d'ailleurs, nous arpentons les rues 

pavées où beaucoup d'artistes ont trouvé refuge. Après 2 heures de détails en tout genre sur les 

templiers, nous finissons sur le mur de garde à guetter l'envahisseur, finalement c'est la pluie qui vient 

nous taquiner. Nous dormons le soir sur le parking. 
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Jeudi 23 Juin 

La pluie n'arrêtant pas les voyageurs que nous sommes, nous découvrons le cirque de Navacelles. 

Situé dans les grandes Causses, entre le 

Causse du Larzac et le Causse du 

Blandas, coule la Vis. Ce trou immense, 

merveille de la nature, est ce matin 

obstrué par le brouillard. Dommage ! 

Nous nous rendons ensuite à Péchagut, à 

la maison des Cévennes, perchée dans la 

montagne et lieu de randonnée en tout 

genre. Nous prenons le repas au restaurant 

de Damien, garçon sympathique et son 

équipe, car ce garçon a un grand cœur et 

reçoit beaucoup de gens en difficulté 

comme en ce moment des Ukrainiens. 

Nuit sur place. 

 

Vendredi 24 

Dans le brouillard, la pluie et le vent, nous filons lentement vers le mont Aigoual, entre le Gard et la 

Lozère à 1565 m d'altitude. Surprise en descendant du camping-car car la température est tombée à 

7°, avec le vent, ça calme ! C'est la dernière station météo de montagne habitée encore en activité en 

France. C'est aussi de là-bas que la météo, de l'ouest sur nos départements, est envoyée heure par 

heure sauf en cas d'orage où les infos ne passent plus comme c'était le cas pendant notre présence. 

Nous redescendons ensuite retrouver nos 30° et comme la soif se fait plus pressante, nous allons 

visiter la cave coopérative de Tornac. De chai en chai, du pressoir à l'embouteillage, le président et le 

directeur nous expliquent comment 400 ha de vignes, 25 000 hl de vin produits annuellement par 43 

producteurs depuis 1924 date de la création, tout est vendu localement.   Nuit sur place. 

 

Samedi 25 

A Anduze, nous découvrons la plus belle bambouseraie d'Europe, crée par Eugène Mazel en 1956. 

240 espèces de bambous et des arbres géants comme les séquoias, les ginkgos, des oiseaux, des 

animaux, etc… tout simplement exceptionnel. L'après-midi sera consacrée à la balade en train à 

l'ancienne jusqu'à St Jean du Gard et retour. 

 

Dimanche 26 juin 

Après la nuit sur le parking du musée du désert, les Camisards n'ont qu'à bien se tenir car les camping-

caristes arrivent pour visiter le musée d'art et d'histoire du protestantisme en pays Cévenol. 
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Notre guide du jour, un jeune historien, nous fait 

découvrir de pièce en pièce les avancées et le 

début du protestantisme en France. Pourquoi le 

nom du désert (période où il fallait se cacher) qui 

a duré de 1685 à 1787 de la révocation de l'édit de 

Nantes à l'édit de tolérance. Quelques hectomètres 

et nous voilà aux grottes de Trabuc ; surnommée 

la grotte des 10 000 soldats. Nous sommes guidés 

par un jeune homme qui a trainé ses chaussures 

quand il était enfant dans cette grotte car sa mère 

et sa grand-mère tenaient déjà la gestion de cette 

grotte. Découverte en 1945 par Georges Faucher 

et ses fils, elle est beaucoup visitée et de 

nombreuses animations s'y déroulent. On peut y 

découvrir de merveilleuses concrétions, des lacs, 

cascades, etc… et même des soldats... Nuit sur le 

parking privé. 

 

Lundi 27 juin 

C'est le dernier jour et Alain nous a trouvé une 

petite pépite ; la maison rouge ? 

Restaurant peut-être ? Non, c'est un musée 

construit de briques rouges qui hébergeait 

autrefois la fabrique et le tissage de la soie. Du mûrier au ver à soie, du tissage au produit fini, nous 

avons décliné toutes les étapes grâce aux explications du guide. C'est nostalgique, mais ô combien 

intéressant de comprendre la dureté de ce travail où dans la chaleur et le bruit, les femmes travaillaient 

une dizaine d'heures par jour. 

 

Fin de la sortie 

et 

merci Alain. 
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COMPTE RENDU SORTIE FETE DU PAIN A MENSIGNAC 

DU 7 AU 15 JUILLET 2022 

 

JEUDI 7 JUILLET 

Arrivée des camping-cars vers 11 H 30 à AUBETERRE SUR DRONNE  

 Présentation des équipages suivi du déjeuner dans les camping-cars 

Après-midi : 

 Visite de l’église souterraine d’Aubeterre. 

 Cette église dite monolithe est le plus vaste 

édifice religieux troglodyte d’Europe. Elle fait 20 mètres de 

hauteur et est creusée dans la roche.  

Au 12ème siècle, c’est Pierre de Castillon, vicomte 

d’Aubeterre qui fit creuser ce lieu de culte juste en dessous 

du château médiéval dont la tour domine la vallée. De 

retour des croisades, il s’inspire des modèles rencontrés 

dans la région de Cappadoce en Turquie pour la technique 

d’évidage du haut vers le bas 

Le plus bel élément demeure le 

reliquaire hexagonal qui trône 

au centre d’une hauteur de 6 mètres. 

Elle est également bordée par une galerie circulaire à laquelle on accède 

par un escalier. Une vaste nécropole du 9ème siècle s’étend à nos pieds avec 

ses 170 fosses et 80 sarcophages médiévaux. La crypte, sous le cœur de 

l’édifice, fut découverte en 1961. 

Vers 16 heures, Mr le Maire nous fait une visite guidée de son village. 

Accroché à une falaise crayeuse 

et disposé en amphithéâtre 

autour d’une boucle de la 

Dronne, les maisons s’étagent 

au fil des ruelles pavées de 

vieux galets de la rivière. 

Nous avons pu découvrir la Collégiale St Jacques, le couvent des Clarisses, la rue St Jacques qui offre 

un joli point de vue avec la porte fortifiée de l’ancien château en arrière-plan, le couvent des Minimes 

dont le cloître a gardé une très belle galerie voutée, la place principale dédiée à Ludovic TRARIEUX, 

enfant du pays et fondateur de la ligue des Droits de L’Homme. 
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Le soir, apéritif de bienvenue et nuit sur place. 

VENDREDI 8 JUILLET 

Le matin, départ pour l’étang de la JEMAYE, puis direction la ferme du PERCOT à ECHOURGNAC 

(soit en vélo ou transport groupé en camping-car) pour une visite guidée. 

Cette ferme date du 19ème siècle et se situe sur 46 

hectares. Elle est bâtie en bois et torchie et est un 

lieu de sensibilisation à l’architecture doublaude, 

à la mutation du monde rural et à la découverte de 

la faune et la flore. Nous avons pu visiter la 

maison, les écuries, la grange, les jardins et le four 

à pain 

L’après-midi nous prenons la direction de 

MONTPON MENESTEROL sans oublier de 

nous arrêter à la ferme FERRACHAP, 

spécialisée dans l’élevage de vache laitière où 

nous avons pu savourer une bonne glace 

fabrication maison (glace JAVERZAC) 

excellente et au vu de la chaleur bien 

rafraichissante !!! 

Le soir, nuit à MONTPON MENESTEROL 

SAMEDI 9 JUILLET 

Le matin : 

Visite guidée de l’auditorium de MONTPON qui est la capitale de l’orgue en Aquitaine et possède 10 

magnifiques orgues, en parfait état, sur 5 sites. L’auditorium en possède 3 achetés par Mr Francis 

CHAPELET. 

 1 orgue GALLICIEN acheté à un couvent en Galice qui a été restauré en 1977, 

 1 orgue CASTILLAN MAJORQUIN qui était destiné à finir dans une décharge. Il a été restauré en 

1978, 

 1 orgue ITALIEN du début du 18ème siècle. 
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L’après-midi : 

Visite du Château De Barrière à VILLAMBLARD. 

Ce château est une forteresse médiévale qui date de1312 et a été construit 

par la famille BARRIERE. Mr de TAILLEFER qui a hérité du château, 

l’a agrandi et restauré car il avait été éprouvé par les guerres de religion 

à partir de 1619. Mr De Taillefer s’est beaucoup mobilisé pour la 

préservation du patrimoine Gallo-romain à Périgueux. Le château fut 

vendu en 1809 à la famille MURAT qui l’a légué à la commune en 1824. 

Malmené par le temps et par un incendie, il a été récemment restauré. 

Vers 15 H nous prenons la direction de la distillerie Clovis Raymond à 

VILLAMBLARD, Maison de tradition au savoir-faire où les recettes se 

transmettent depuis 188 ans. Les fruits sont distillés sur place et 

transformés en eaux de vie, liqueurs, apéritifs, etc…que nous avons pu 

déguster. 

Vers 17H30 départ pour MENSIGNAC où nous attend un super loto où 

2 d’entre nous ont eu le bonheur de gagner un lot 

Nuit sur place. 

DIMANCHE 10 JUILLET 

 Matin : départ pour une promenade de 8 Kms 

A midi, repas en commun suivi de jeux (concours de pétanque, de belote, etc…) 

Le soir, apéro offert par BEBERT pour arroser son anniversaire. Merci Bébert et Annie. Super sympa 

LUNDI 11 JUILLET 

Matin : 

Visite de l’usine de chaux de ST ASTIER. Depuis des siècles la chaux hydraulique naturelle pure est 

fabriquée à St Astier. C’est en 1850 que tout commence avec la caractérisation scientifique de ce 

calcaire. En 1863, on recense 15 usines à chaux. A partir de 1906, certains chaufourniers se rapprochent 

pour se moderniser et faire face à l’arrivée des groupes cimentiers sur le marché. En 1912, c’est 

Auguste BASTIER qui se lance dans l’industrie de la chaux, car cette chaux est riche en silice et est 

reconnue et devient une marque internationale dans le monde de la restauration du Patrimoine. 

Actuellement c’est René BASTIER qui est le PDG de l’entreprise. 

Après ce petit cours d’histoire, notre guide nous invite à la suivre en camping-car et à pied dans les 

immenses carrières souterraines. Nous découvrons les immenses concasseurs ainsi que le four. Elle 

nous explique également comment est extrait ce calcaire et le procédé de fabrication de la chaux 

Un formidable voyage au centre de la terre. 

Après-midi : 

Départ pour le camping de SOURZAC et découvrir le village (église, pigeonnier et presbytère) 

Le soir : Apéro en commun suivi de grillades…Super… 

Nuit sur place. 

MARDI 12 JUILLET 

Matin : 

Départ pour la visite guidée du musée 

André VOULGRE à MUSSIDAN. Le 

docteur Voulgre n’ayant pas d’héritiers a 

légué sa demeure, son parc et son musée à 

la commune en 1971. Très attaché au 

Périgord, il rassemble dans sa maison une 

collection évoquant le passé et l’évolution 

de la société périgourdine à travers la 

littérature, les arts, la vie quotidienne, 

l’évolution des techniques. 

L’association « Amis du Musée » voit le jour et s’occupe d’entretenir, enrichir et organiser les visites. 

Le musée ouvre en 1977. 

En 2O17, la communauté de Communes prend en charge le musée et rénove les batiments; 

Nous avons donc pu admirer tableaux, meubles, ustensiles de cuisine, outils de vieux métiers, etc… 
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Après-midi : 

Nous sommes allés voir l’exposition Sapeur-Pompier à ST MEDARD DE MUSSIDAN 

Découverte du patrimoine ancien des sapeurs-pompiers : tenues, médailles, jeep, ancien réanimateur, 

pompe à bras, etc... Tous ces 

objets nous montrent les 

conditions dans lesquelles les 

unités de secours et d’incendie 

travaillaient au siècle dernier. 

Ce Monsieur, passionné, a 

même construit un véhicule de 

pompier avec une ancienne 

tondeuse pour son petit-fils. 

Tout y est tuyau, échelle et 

klaxon ; Super le papy !!! 

Ensuite nous reprenons les camping-cars pour une visite de la savonnerie du Moulin de Bourgnac. Elle 

élabore et fabrique toute une gamme de produits thérapeutiques pour tous types de peau 100% naturel. 

Tous les savons sont créés par saponification, à froid ; La base de ces savons est un mélange de 6 corps 

gras (huile d’olive, huile de tournesol, huile de ricin, huile de coco, beurre de karité et beurre de cacao). 

Les huiles essentielles permettent de leur donner une bonne odeur. 

Ensuite départ pour MENSIGNAC à la fête du pain où nous resterons 4 nuits 

Le soir apéro offert par nos heureux gagnants du loto. Merci à Gilles et Monique 

MERCREDI 13 JUILLET  

Matin :  

Marche pour ceux qui le souhaitent ou vélo, sinon animation sur place (thé dansant, manèges, cirque, 

etc..) 

Le soir, diner en commun et concert de AMIR suivi d’un feu d’artifice 

 

JEUDI 14 JUILLET 

Matin :  

Grand vide grenier et animations sur place 

Déjeuner et diner en commun  

Le soir, nous avons fait la fiesta et tourné les serviettes avec Patrick SEBASTIEN 

VENDREDI 15 JUILLET 

Matinée et après-midi libre 

Le soir, concert de KENJI GIRAC suivi 

d’un feu d’artifice 

C’est ainsi que s’est terminé cette belle 

sortie. 

 

Merci à Jacques et Marie Noëlle pour 

nous avoir concocté ce beau séjour. 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

Conformément aux articles L.211-7 et l.211-17 du Code du tourisme, les 

dispositions des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du tourisme dont 

le texte est ci-après reproduit, ne sont pas applicables pour les opérations 

de réservation ou de vente de titre de transport n’entrant pas dans le cadre 

d’un forfait touristique. 

La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur, les 

formulaires et informations précontractuelles visées à l’article R.211-4 

du code du tourisme constituent l’information préalable visée à l’article 

R.211-5 du Code du tourisme. 

Dès lors, à défaut d’information contraire figurant au recto du présent 

document, les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage 

tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition, le programme 

de l’organisateur, les formulaires et informations précontractuelles 

visées à l’article R.211-4 du Code du tourisme, seront contractuels dès 

la signature du bulletin d’inscription. 

En l’absence de brochure, devis, proposition, programme de 

l’organisateur, formulaires et informations précontractuelles visées à 

l’article R.211-4 du code du tourisme, le présent document constitue, 

avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable visée par 

l’article R.211-5 du Code du tourisme. Il sera donc caduc dans un délai 

de 24 heures à compter de son émission. En cas de cession de contrat, le 

cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d’acquitter les frais 

qui en résultent. Lorsque ces frais excédent les montant affichés dans le 

point de vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les 

pièces justificatives seront fournies. 

 

 

La FFACCC a souscrit auprès de la compagnie MACIF Sud-Ouest 

Pyrénées, Rue de Pompeyrie 47004 AGEN Cedex, un contrat 

d'assurance « Multi-garantie Activités Sociales » garantissant sa 

responsabilité civile générale, sous le N° 15195976. 

 

Elle bénéficie de l’agrément voyage N° IMO75100284 

 

Extraits du Code du tourisme : 

Reproduction littérale des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du 

tourisme, conformément à l’article R.211-12 du code du tourisme : 

 

Article R.211-3 : Toute offre et toute vente des prestations mentionnées 

à l'article L. 211-1 donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 

répondent aux règles définies par la présente section. 

Article R.211-3-1 : L'échange d'informations précontractuelles ou la 

mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils 

peuvent se faire par voie électronique. Sont mentionnés le nom ou la 

raison sociale et l'adresse de l'organisateur ou du détaillant ainsi que 

l'indication de son immatriculation au registre prévu à l'article L. 141-3 

ou, le cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation 

de la fédération ou de l'union mentionnées au deuxième alinéa de l'article 

R. 211-2. 

Article R.211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, 

l'organisateur ou le détaillant doit communiquer au voyageur les 

informations suivantes : 

1° Les caractéristiques principales des services de voyage : 

a) La ou les destinations, l'itinéraire et les périodes de séjour, avec les 

dates et, lorsque le logement est compris, le nombre de nuitées 

comprises ; 

b) Les moyens, caractéristiques et catégories de transport, les lieux, dates 

et heures de départ et de retour, la durée et le lieu des escales et des 

correspondances. Lorsque l'heure exacte n'est pas encore fixée, 

l'organisateur ou le détaillant informe le voyageur de l'heure 

approximative du départ et du retour ; 

c) La situation, les principales caractéristiques et, s'il y a lieu, la catégorie 

touristique de l'hébergement en vertu des règles du pays de destination ; 

d) Les repas fournis ; 

e) Les visites, les excursions ou les autres services compris dans le prix 

total convenu pour le contrat ; 

f) Lorsque cela ne ressort pas du contexte, si les services de voyage 

éventuels seront fournis au voyageur en tant que membre d'un groupe et, 

dans ce cas, si possible, la taille approximative du groupe ; 

g) Lorsque le bénéfice d'autres services touristiques fournis au voyageur 

repose sur une communication verbale efficace, la langue dans laquelle 

ces services seront fournis ; 

h) Des informations sur le fait de savoir si le voyage ou le séjour de 

vacances est, d'une manière générale, adapté aux personnes à mobilité 

réduite et, à la demande du voyageur, des informations précises sur 

l'adéquation du voyage ou du séjour de vacances aux besoins du 

voyageur ; 

2° La dénomination sociale et l'adresse géographique de l'organisateur 

et du détaillant, ainsi que leurs coordonnées téléphoniques et, s'il y a lieu, 

électroniques ; 

3° Le prix total incluant les taxes et, s'il y a lieu, tous les frais, redevances 

ou autres coûts supplémentaires, ou, quand ceux-ci ne peuvent être 

raisonnablement calculés avant la conclusion du contrat, une indication 

du type de coûts additionnels que le voyageur peut encore avoir à 

supporter ; 

4° Les modalités de paiement, y compris le montant ou le pourcentage 

du prix à verser à titre d'acompte et le calendrier pour le paiement du 

solde, ou les garanties financières à verser ou à fournir par le voyageur ; 

5° Le nombre minimal de personnes requis pour la réalisation du voyage 

ou du séjour et la date limite mentionnée au III de l'article L. 211-14 

précédant le début du voyage ou du séjour pour une éventuelle résolution 

du contrat au cas où ce nombre ne serait pas atteint ; 

6° Des informations d'ordre général concernant les conditions 

applicables en matière de passeports et de visas, y compris la durée 

approximative d'obtention des visas, ainsi que des renseignements sur 

les formalités sanitaires, du pays de destination ; 

7° Une mention indiquant que le voyageur peut résoudre le contrat à tout 

moment avant le début du voyage ou du séjour, moyennant le paiement 

de frais de résolution appropriés ou, le cas échéant, de frais de résolution 

standard réclamés par l'organisateur ou le détaillant, conformément au I 

de l'article L. 211-14 ; 

8° Des informations sur les assurances obligatoires ou facultatives 

couvrant les frais de résolution du contrat par le voyageur ou sur le coût 

d'une assistance, couvrant le rapatriement, en cas d'accident, de maladie 

ou de décès. 

En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de l'article 

L. 211-2, l'organisateur ou le détaillant et le professionnel auxquels les 

données sont transmises veillent à ce que chacun d'eux fournisse, avant 

que le voyageur ne soit lié par un contrat, les informations énumérées au 

présent article dans la mesure où celles-ci sont pertinentes pour les 

services de voyage qu'ils offrent. 

Le formulaire par lequel les informations énumérées au présent article 

sont portées à la connaissance du voyageur est fixé par arrêté conjoint 

du ministre chargé du tourisme et du ministre chargé de l'économie et 

des finances. Cet arrêté précise les informations minimales à porter à la 

connaissance du voyageur lorsque le contrat est conclu par téléphone. 

Article R.211-5 : Les informations mentionnées aux 1°, 3°, 4°, 5° et 7° 

de l'article R. 211-4 communiquées au voyageur font partie du contrat et 

ne peuvent être modifiées que dans les conditions définies à l'article L. 

211-9. 

Article R.211-6 : Le contrat doit comporter, outre les informations 

définies à l'article R. 211-4, les informations suivantes : 

1° Les exigences particulières du voyageur que l'organisateur ou le 

détaillant a acceptées ; 

2° Une mention indiquant que l'organisateur ainsi que le détaillant sont 

responsables de la bonne exécution de tous les services de voyage 

compris dans le contrat conformément à l'article L. 211-16 et qu'ils sont 

tenus d'apporter une aide au voyageur s'il est en difficulté, conformément 

à l'article L. 211-17-1 ; 

3° Le nom de l'entité chargée de la protection contre l'insolvabilité et ses 

coordonnées, dont son adresse géographique ; 

4° Le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, l'adresse électronique et, 

le cas échéant, le numéro de télécopieur du représentant local de 

l'organisateur ou du détaillant, d'un point de contact ou d'un autre service 

par l'intermédiaire duquel le voyageur peut contacter rapidement 

l'organisateur ou le détaillant et communiquer avec lui de manière 

efficace, demander une aide si le voyageur est en difficulté ou se plaindre 

de toute non-conformité constatée lors de l'exécution du voyage ou du 

séjour ; 

5° Une mention indiquant que le voyageur est tenu de communiquer 

toute non-conformité qu'il constate lors de l'exécution du voyage ou du 

séjour conformément au II de l'article L. 211-16 ; 

6° Lorsque des mineurs, non accompagnés par un parent ou une autre 

personne autorisée, voyagent sur la base d'un contrat comprenant un 

hébergement, des informations permettant d'établir un contact direct 

avec le mineur ou la personne responsable du mineur sur le lieu de séjour 

du mineur ; 

7° Des informations sur les procédures internes de traitement des 

plaintes disponibles et sur les mécanismes de règlement extrajudiciaire 

des litiges et, s'il y a lieu, sur l'entité dont relève le professionnel et sur 

la plateforme de règlement en ligne des litiges prévue par le règlement 

(UE) n° 524/2013 du Parlement européen et du Conseil ; 

8° Des informations sur le droit du voyageur de céder le contrat à un 

autre voyageur conformément à l'article L. 211-11. 

En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de l'article 

L. 211-2, le professionnel auquel les données sont transmises informe 

l'organisateur ou le détaillant de la conclusion du contrat donnant lieu à 

la création d'un forfait. Le professionnel lui fournit les informations 

nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de ses obligations en tant 

qu'organisateur. Dès que l'organisateur ou le détaillant est informé de la 

création d'un forfait, il fournit au voyageur, sur un support durable, les 

informations mentionnées aux 1° à 8°. 

Article R.211-7 : Le voyageur peut céder son contrat à un cessionnaire 

qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le 

séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet. 

Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer 

l'organisateur ou le détaillant de sa décision par tout moyen permettant 

d'en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début 

du voyage. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation 

préalable de l'organisateur ou du détaillant 

Article R.211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse 

de révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 211-12, il 

mentionne les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, 

des variations des prix, notamment le montant des frais de transport et 

taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur 

le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la 

variation, ainsi que le cours de la ou des devises retenu comme référence 

lors de l'établissement du prix figurant au contrat. 

En cas de diminution du prix, l'organisateur ou le détaillant a le droit de 

déduire ses dépenses administratives réelles du remboursement dû au 

voyageur. A la demande du voyageur, l'organisateur ou le détaillant 

apporte la preuve de ces dépenses administratives. 

Article R.211-9 : Lorsque, avant le départ du voyageur, l'organisateur 

ou le détaillant se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des 

éléments essentiels du contrat, s'il ne peut pas satisfaire aux exigences 

particulières mentionnées au 1° de l'article R. 211-6, ou en cas de hausse 

du prix supérieure à 8 %, il informe le voyageur dans les meilleurs délais, 

d'une manière claire, compréhensible et apparente, sur un support 

durable : 

1° Des modifications proposées et, s'il y a lieu, de leurs répercussions 

sur le prix du voyage ou du séjour ; 

2° Du délai raisonnable dans lequel le voyageur doit communiquer à 

l'organisateur ou au détaillant la décision qu'il prend ; 

3° Des conséquences de l'absence de réponse du voyageur dans le délai 

fixé ; 

4° S'il y a lieu, de l'autre prestation proposée, ainsi que de son prix. 

Lorsque les modifications du contrat ou la prestation de substitution 

entraînent une baisse de qualité du voyage ou du séjour ou de son coût, 

le voyageur a droit à une réduction de prix adéquate. 

Si le contrat est résolu et le voyageur n'accepte pas d'autre prestation, 

l'organisateur ou le détaillant rembourse tous les paiements effectués par 

le voyageur ou en son nom dans les meilleurs délais et en tout état de 

cause au plus tard quatorze jours après la résolution du contrat, sans 

préjudice d'un dédommagement en application de l'article L. 211-17. 

Article R.211-10 : L'organisateur ou le détaillant procède aux 

remboursements requis en vertu des II et III de l'article L. 211-14 ou, au 

titre du I de l'article L. 211-14, rembourse tous les paiements effectués 

par le voyageur ou en son nom moins les frais de résolution appropriés. 

Ces remboursements au profit du voyageur sont effectués dans les 

meilleurs délais et en tout état de cause dans les quatorze jours au plus 

tard après la résolution du contrat. 

Dans le cas prévu au III de l'article L. 211-14, l'indemnisation 

supplémentaire que le voyageur est susceptible de recevoir est au moins 

égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue 

de son fait à cette date. 

Article R.211-11 : L'aide due par l'organisateur ou le détaillant en 

application de l'article L. 211-17-1 consiste notamment : 

1° A fournir des informations utiles sur les services de santé, les autorités 

locales et l'assistance consulaire ; 

2° A aider le voyageur à effectuer des communications longue distance 

et à trouver d'autres prestations de voyage. 

L'organisateur ou le détaillant est en droit de facturer un prix raisonnable 

pour cette aide si cette difficulté est causée de façon intentionnelle par le 

voyageur ou par sa négligence. Le prix facturé ne dépasse en aucun cas 

les coûts réels supportés par l'organisateur ou le détaillant. 

 

 Conditions particulières 

 

Itinéraire de voyage 

 

L'organisateur, en cas de circonstances exceptionnelles ou s'il juge que 

la sécurité du voyageur ne peut être assurée, se réserve le droit de 

modifier les dates, les horaires ou les itinéraires prévus sans que ce 

dernier puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

 

Lieu et horaire de départ 

 

La ville ou région de départ est indiquée sur le contrat de voyage. Les 

horaires et lieux de rendez-vous qui ne seraient pas indiqués sur le 

programme sont communiqués quinze jours avant le départ. Ces horaires 

pourront fluctuer en dernières minutes en fonction de mauvaises 

conditions de trafic ou autre ; ils ne pourront entrainer d'indemnisation, 

notamment si le voyage s'en trouve écourté, allongé ou annulé. 

 

Formalités 

 

Les formalités obligatoires précisées à chaque voyage sont indiquées 

pour les ressortissants français ; il incombe au voyageur étranger de 

s'informer personnellement auprès du consulat ou de l'ambassade du ou 

des pays visités des obligations qui lui sont nécessaires. Le participant 

est seul responsable de la validité de ses pièces d'identité, de son permis 

de conduire ou des papiers de son véhicule. Si tout ou partie du voyage 

ne pouvait être effectué pour cause de non validité ou de non 

présentation de ces documents, le participant ne pourrait prétendre â un 

quelconque remboursement de la part de l'organisateur. Les enfants 

mineurs ne sont acceptés qu'accompagnés d'un adulte responsable ou 

sous autorisation des parents. Ils devront être en possession des 

documents nécessaires de sortie du territoire. Le participant doit prendre 

connaissance des informations liées à la situation politique et sanitaire 

de la destination choisie. Il doit vérifier que son véhicule est bien couvert 

par une assurance pour le ou les pays traversés ; le défaut d'assurance 

n'est pas retenu dans les clauses d'annulation. 

 

Annulation, modification et cession 

En cas d'annulation par le client, le remboursement des sommes versées 

interviendra déduction faite du montant des frais d'annulation précisés 

ci-dessous à titre de dédit en fonction de la date de départ : 

 

- plus de 30 jours avant le départ : 10 € par personne de frais de dossier, 

- de 30 à 21 jours du départ : 10 % du prix du voyage, 

- de 20 à 8 jours du départ : 50 % du prix du voyage, 

- de 7 à 2 jours du départ : 75% du prix du voyage. 

- moins de 2 jours du départ : 100 % du prix du voyage. 

 

L'insuffisance de participants peut entrainer l'annulation sans frais d'un 

voyage par l'organisateur sur information au plus tard 15 jours avant le 

départ. Le minimum est de 10 camping-cars : Toutefois compte tenu des 

conditions particulières de réalisation du voyage, ce nombre pourra être 

modulé, dans ce cas ce point devra être précisé dans le contrat. 

Pour tout changement connu de lui, entraînant la modification d'un 

élément essentiel du voyage, l'organisateur s'engage, à en informer le 

client. A défaut d'acceptation, l'annulation sans frais sera de plein droit 

et le client recevra le remboursement intégral des sommes versées sans 

autre indemnité. 

 

Les règlements 

 

Ils sont effectués par chèque bancaire à l'ordre de l'association ou du club 

organisateur. 

 

Situations particulières 

 

En aucun cas l'organisateur ne peut être tenu responsable des pertes, 

détériorations ou vols du véhicule, des bagages, des espèces, billets de 

banque, fourrures, bijoux, et objets précieux. De même le participant est 

seul juge de son aptitude personnelle, notamment physique à participer 

à la sortie. 

Par principe et sauf circonstances particulières les déplacements ne 

s'effectuent pas en convoi. 

 

Les voyages et sorties proposées par les clubs de la FFACCC, peuvent 

être achetés chez les voyagistes professionnels ou auprès d'organismes 

privés ou publics mais sont dans la plupart des cas élaborés directement 

et bénévolement par les adhérents organisateurs qui oeuvrent   pour une 

majorité. Il appartient à chaque participant de juger de l'opportunité de 

prendre part ou non aux activités proposées dans une sortie à laquelle il 

se serait inscrit. Les participants ne peuvent exiger de la FFACCC, des 

Clubs et/ou des organisateurs qu'il soit tenu compte de toutes leurs 

particularités telles que handicap, régime, présence d'enfants, présence 

d'animaux de compagnie, intérêt pour une activité, obligation annexe, 

etc. Pour tout ou partie des activités auxquelles ils n'auraient pas ou 

voulu prendre part, ou bien prestations dont ils n'auraient pu bénéficier, 

du fait de ces particularités, les participants ne peuvent prétendre à 

dédommagement ou ristourne qui reste à la discrétion du club et/ou de 

l'organisateur et doit demeurer exceptionnel. La décision du club et/ou 

de l'organisateur est sans appel. 

 

Durant une sortie, la responsabilité de la FFACCC, des clubs, de leurs 

Présidents et des organisateurs ne peut en aucune manière se substituer 

à celle personnelle des participants ou relevant du cadre de l'autorité 

parentale ou bien de la garde juridique d'un animal ou d'une chose, 

découlant des articles 1382 – 1384 et 1385 du code civil. Cependant, 

l'organisateur étant garant du bon déroulement de la sortie, il ne pourra 

ignorer les incivilités, les désagréments, les gênes etc. Subies par un ou 

plusieurs participants. C'est pourquoi, en cas de manquement à ses 

préceptes, notamment du fait d'un participant vis-à-vis d'un autre, 

l'organisateur pourra être amené à prononcer à l'encontre de l'impétrant 

un avertissement, ou bien selon la gravité des faits ou en cas de récidive 

l'organisateur pourra aller jusqu'à lui signifier son exclusion. La décision 

de l'organisateur sera sans appel. En cas d'exclusion, les autres 

participants du même équipage auront la possibilité d'interrompre la 

sortie pour eux-mêmes. Cette sortie ainsi interrompue ne sera pas 

susceptible de donner lieu à ristourne ou remboursement, ni pour le 

participant exclu, ni pour les autres membres de l'équipage dont il fait 

partie. 

 

Mise à Jour le 23/09/2019 
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